
Conseil	Municipal	du	27	juillet	2020	

Emargement	des	présents	

La	séance	est	ouverte	à	19H12	

Secrétaire	de	séance	Fabien	Engélibert	

Madame	le	Maire	présente	les	raisons	du	retrait	de	la	délibération	

Retrait	de	la	délibération	:	15	pour,	0	abstention,	0	contre	

Adoption	de	la	nouvelle	délibération	:	pour	à	l’unanimité	

Madame	le	Maire	procède	à	la	lecture	de	la	délibération	

Désignation	du	correspondant	auprès	du	CAUE	:	15	pour	

Madame	le	Maire	procède	à	la	lecture	de	la	délibération	

Délibération	pour	autoriser	le	Maire	ou	les	adjoints	à	paiement	d’aide	sociale	à	200€	sans	
autorisation	du	CM	:	15	pour	

Madame	le	Maire	présente	le	projet	d’installation	d’une	antenne	4G	orange	au	stade.	Le	document	
de	présentation	du	projet	sera	mis	à	disposition	sur	le	site	internet	de	la	Mairie.	Un	Loyer	de	2000€	
par	an	sera	payé	par	Orange	avec	une	revalorisation	de	1%	/	an.	

Une	question	est	posée	pour	savoir	si	c’est	une	antenne	4G	ou	5G.	Il	est	précisé	qu’il	n’est	pas	
aujourd’hui	question	de	déploiement	de	la	5G.	Des	commentaires	ont	lieu	sur	le	fait	que	des	
habitants	demanderont	des	explications	sur	cette	antenne.	

Adoption	:	pour	à	l’unanimité	

Rapport	annuel	sur	la	qualité	de	l’eau	potable.	Madame	le	Maire	présente	la	délibération.	Adoption	à	
l’unanimité.	

Présentation	de	la	commission	communale	sur	les	impôts	directs,	son	rôle,	sa	composition.	Sur	les	24	
noms	de	la	liste,	choix	de	6	titulaires	et	6	suppléants.	Adoption	de	la	liste	à	l’unanimité.	

Madame	le	Maire	présente	la	délibération	sur	la	prise	de	parole	des		conseillers	municipaux,	il	est	
proposé	de	limiter	à	3	questions	orales	par	conseiller	municipal.	Elle	procède	à	la		lecture	de	la	
délibération.	Adoption	à	l’unanimité.	

19H45	:	le	conseil	Municipal	est	clos.	

Question	diverses	:	

Sécurité	:	il	y	a	eu	des	cambriolages	et	l’Orviel	s’est	fait	voler	son	fourgon.	Il	y	a	eu	aussi	des	véhicules	
qui	ont	fait	des	dérapages	devant	le	foyer.	Les	immatriculations	ont	été	communiquées	aux	
gendarmes.	Décision	de	mettre	des	blocs	rocheux	pour	empêcher	l’accès	des	voitures	à	la	pelouse	
devant	le	foyer.		



Sport	

• Le	Grand	Stade	:	une	prise	de	courant	et	une	poubelle	vont	être	posées	
• Skate	Park	:	les	éléments	ont	été	validés.	Les	modules	vont	être	posés	et	devront	être	validés	

par	la	commission	de	sécurité.		
• Terrain	de	volley	:	va	être	posé	
• Les	poteaux	de	Tennis	vont	être	mis	dans	le	placard	extérieur	du	foyer	avec	un	responsable	

de	la	clé	pour	le	tennis	

Station	d’épuration	

Véolia	a	été	informé	des	odeurs.	Ils	vont	venir	plus	souvent	enlever	des	bous.	

Arrêté	de	sécheresse	:	stade	1.	Restriction	de	l’arrosage	des	potagers.	L’information	va	être	mise	sur	
le	site	internet.	

Stérilisation	des	chats	:	la	campagne	à	commencé	avec	un	décalage	d’une	semaine.	Il	y	en	a	plus	
d’une	vingtaine	d’identifié.	

Ralentisseur	:	Débat	sur	la	mise	en	place	d’un	ralentisseur	à	l’entrée	de	Saint-Jean	de	Serres	en	
venant	de	Canaules.	

Reprise	du	bar	/	restaurant	:	un	candidat	repreneur	a	contacté	la	Mairie	et	la	propriétaire.	Pour	un	
loyer	à	750€	sans	l’appartement.	Dépôt	de	pain,	relais	colis,	journal.	Autorisation	d’évoquer	le	projet	
dans	la	gazette.	Opération	1000	cafés	pour	les	communes	à	lui	communiquer.	

Commissions	de	l’agglomération	:	27	commissions	

Ouvertes	à	tous	les	membres	du	Conseil	Municipal.	Possibilité	d’y	avoir	2	représentants.	Une	fiche	
d’inscription	est	transmise	à	chacun	des	membres	du	conseil	municipal.	

Archives	:	une	inspection	a	eu	lieu,	l’archivage	n’avait	pas	été	fait	depuis	1947,	le	travail	a	été	
préparé	par	les	secrétaires	de	Mairie.	

Le	PLU	:	une	carte	communale	devrait	être	suffisant.	

Le	Photovoltaique	:	proposition	de	convention	à	adopter	au	prochain	conseil	municipal	

La	gazette	:	aborder	le	sujet	des	incivilités	telles	que	les	aboiements/hurlements	des	chiens	
enfermés.	

Elsa	Dardon	indique	que	des	terrains	de	sa	famille	sont	disponibles	pour	planter	de	la	lavande,	ils	
n’ont	as	été	exploités	depuis	longtemps,	il	est	donc	possible	de	les	cultiver	en	bio.	Près	du	moulin	et	
près	du	four	à	chaux.	

1/3	de	la	surface	de	la	cave	coopérative	va	passer	en	bio	à	partir	du	1er	août	


